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       Chers amis, 
   Jésus, priant pour 
ses disciples, dit : « Ils ne 
sont pas du monde, comme 

moi je ne suis pas du monde. » Jn17,16. 
Cette déclaration souligne la tension entre 
l’appartenance des chrétiens à la société 
terrestre et leur identité spirituelle. Cette 
tension entre “être dans le monde” et “ne 
pas être du monde” invite les chrétiens à 
être des témoins de l’amour et de la vérité 
de Dieu au milieu des réalités terrestres. 
Ainsi la gestion de nos biens, le choix et 
la conduite des chantiers immobiliers 
diocésains et paroissiaux nous obligent à agir 
avec discernement.  

Avant tout, il nous faut transformer 
et ajuster nos bâtiments pour qu’ils 
soient des outils pertinents, répondant 
à l’exigence de la Mission d’aujourd’hui.  
20 lycéens et 31 adultes baptisés à Pâques, 
58 adultes confirmés à Pentecôte : nos lieux 
d’Eglise sont-ils visibles, ouverts, et accueillants 
pour tous ces nouveaux chercheurs 
du Christ qui frappent à nos portes ?  
Nos cures et nos équipements 
paroissiaux offrent-ils les bons 
outils aux acteurs de la Mission ?  
Ensuite, ces édifices sont souvent les 
témoins de notre histoire et portent une 

part de l’identité de nos communautés, 
en cela nous devons les entretenir et les 
maintenir ouverts au public dans le respect 
des normes de sécurité et d’accessibilité.  
Enfin, nous ne pouvons pas négliger l’impact 
délétère des activités humaines sur la 
Création et l’Eglise doit prendre sa part de 
responsabilité pour préserver l’héritage des 
générations futures par une gestion éco-
responsable de son immobilier.

Ces trois axes sont aujourd’hui au cœur des 
investissements que nous vous demandons 
de soutenir. Le comité des assises pour 
l’immobilier (CAI) relit tous les projets 
portés par les paroisses à l’éclairage de ces 
grands principes. Nos prêtres, les salariés, 
et surtout de nombreux bénévoles sur tout 
le territoire de notre diocèse sont investis 
dans ces chantiers avec une grande rigueur, 
un engagement pour le bien commun et une 
sobriété juste et choisie.

Soyons généreux, et rendons nos lieux 
d’Eglise accueillants, attractifs et à 
l’image de la Bonne Nouvelle que nous 
portons au Monde ! 

Jérôme Rougié, économe diocésain
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L’assemblée générale des nouveaux membres titulaires de l’Association Diocésaine de Bel-
ley-Ars (12 membres) s’est tenue le vendredi 28 juin 2024, dans la Salle des Pays de l’Ain 
(Bourg-en-Bresse), en présence d’une soixantaine d’autres fidèles, prêtres et membres de 
conseils paroissiaux : puisque cette rencontre est ouverte à tous les baptisés.

Après le temps de la prière animé par le Père Frédéric Pelletier, 
Mgr Pascal Roland a rappelé que c’était la première assemblée 
générale depuis la modification des Statuts de l’association dio-
césaine et l’élection des nouveaux membres titulaires en 2023. 
L’évêque a remercié à la fois l’ancienne et la nouvelle équipe des 
membres titulaires.

C’était aussi la première assemblée générale pour le nouvel économe 
diocésain, Jérôme Rougié. Celui-ci a précisé que les comptes avaient 
été préalablement arrêtés par le conseil d’administration à la suite de 
sa présentation aux membres du Conseil diocésain des affaires écono-
miques et du collège des consulteurs (7 juin 2024).

Puis M. Luc Williamson, Commissaire aux Comptes, a déclaré que les comptes qui allaient 
être présentés venaient d’être « certifiés », « réguliers et sincères ».

Après la présentation du rapport moral par Mgr Roland (25 mn) et du rapport financier par 
Jérôme Rougié et Bernard Clair du Cabinet de KPMG (1h15), l’évêque a réuni les membres 
titulaires et les a invités à se prononcer sur les rapports présentés, ainsi que sur la décision 
de la « contribution exceptionnelle unique » prise à la suite de l’avis favorable donné par le 
conseil presbytéral (14 juin 2024) : après un bref temps d’échange et d’explication, les deux 
rapports et la décision ont été approuvés à l’unanimité.

La rencontre s’est achevée autour d’un apéritif convi-
vial sous le préau de la maison Jean-Marie Vianney.

P. Christian Josselin, secrétaire de l’assemblée

Informations 
OFFICIELLES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ASSOCIATION DIOCÉSAINE DE BELLEY-ARS
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RAPPORT MORAL 
ASSOCIATION DIOCÉSAINE DE BELLEY-ARS

DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2023
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RAPPORT ÉCONOMIQUE 
ASSOCIATION DIOCÉSAINE DE BELLEY-ARS

    Nous vous présentons ici une approche analytique et synthétique des comptes 
de l’association diocésaine. Conformément à nos obligations réglementaires le 
détail du bilan et du compte de résultat de l’Association Diocésaine est dispo-
nible sur le site du journal officiel des associations : journal-officiel.gouv.fr .

1 – Analyse du compte de résultat :

 1-a – Approche générale :
en K€ 31/12/2023 31/12/2022

Total des produits d'exploitation 7 573 7 939

Total des charges d'exploitation (hors dotation aux amortissements) -6 073 -5 626

Excédent Brut d'Exploitation 1 501 2 312

Dotation aux amortissements -1 098 -1 120
Reprise de fonds dédiés / immobilisations - Dotation / reprise de provision 246 195

Résultat d'exploitation retraité 649 1 387

Résultat financier 123 -102

Libéralités reçues 4 7
Résultat net / cessions d'actifs 545 639
Autres éléments exceptionnels -39 212

Résultat exceptionnel 510 858

Gestion des dons fléchés 25 15

Résultat global 1 307 2 158

Nous notons que l’association dégage un excédent brut d’exploitation 
(EBE) positif. La baisse significative entre l’exercice 2022 et l’exercice 2023 
est principalement liée à une variation à la baisse des ressources liées aux 
legs. Cette ressource est par nature très volatile et peu prévisible, mais elle 
reste au-dessus de la moyenne collectée des 10 dernières années. Cette 
tendance haussière est une chance pour se transformer et investir 
au service de la Mission. Le résultat global reste à un niveau satisfaisant.

https://www.journal-officiel.gouv.fr/pages/associations/
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 1-b – Structures des principales recettes & dépenses :
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 1-c – Défendre des équilibres importants :

Notre objectif de gestion sobre et durable nous impose de maintenir un équilibre 
indispensable entre les charges d’exploitation et les recettes courantes. Les coûts 
associés aux activités pastorales doivent être compensés par des ressources 
stables et pérennes. C’est pourquoi dans l’analyse de cet équilibre nous excluons 
les ressources liées aux legs dont la nature est plus adaptée au financement 
d’investissement.

 

 RECETTES COURANTES :

Denier :    1701 k€

Casuel     1188 k€

Quêtes & autres collectes : 1876 k€

Ventes, prestations de services : 1297 k€

(Pèlerinages, services pastoraux, cierges)

Manifestations paroisses :  118 k€
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Le graphique ci-dessus met en avant les gros efforts consentis depuis 10 ans 
pour consolider cet équilibre : En 2023, nous n’avons consommé que 20 
% de nos ressources de legs pour couvrir les charges de dotations 
aux amortissements et aux provisions (DAP). Ces charges « calculées » 
nous permettent de constituer des réserves d’auto-financement pour de futurs 
investissements et maintenir la valeur de notre patrimoine immobilier.

 

 Le denier de l’Eglise est la ressource dont la vocation vise à assurer 
la vie matérielle des prêtres. En France le denier représente environ 46% de 
l’ensemble des dons courants collectés (source CEF). Pour notre diocèse cette 
ressources ne pèse que pour 27% des dons. Pour compenser cette faiblesse 
un effort d’économie significatif a été consenti sur le traitement et le nombre des 

2023 :

EBE :     1 500 k€ 

Legs :    - 828 k€

DAP / RAP :    - 853 k€

RESULTAT D’EXPLOITAT° :  - 179 k€

 (Hors Legs) 



Église des Pays de l’Ain - Août 2024 • 29

salariés laïcs durant la dernière décennie. Aujourd’hui le denier couvre à peine 
le salaire des prêtres. Notre Eglise diocésaine doit se mobiliser pour que nos 
pasteurs conservent un traitement décent. 
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2 – Les variations de trésorerie :

En 2020, un audit de la CEF (Conférence des Evêques de France) mettait en 
évidence que la trésorerie globale du diocèse ne couvrait plus les comptes 
d’épargne diocésain des paroisses. Une partie de la trésorerie des paroisses avait 
été utilisée pour financer des dépenses de l’association diocésaine. 

Depuis cette date, une politique d’économies au niveau de la curie, de fortes 
restrictions sur les investissements, et une conjoncture favorable au niveau des 
ressources exceptionnelles (Legs, assurance vie) ont permis de restaurer la plus 
grande partie de la trésorerie sur les comptes de l’association diocésaine.

en K€ 2020 2021 2022 2023

CED Paroisses 10 291            10 392            11 202            12 463            
CED tiers 594                 578                 590                 596                 

Trésorerie Curie 6 317 -             4 618 -             3 037 -             2 094 -             
en % des CED Paroisses 61% 44% 27% 17%

Trésorerie réelle 4 568              6 352              8 755              10 964            
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Lors de son assemblée du 14 Juin 2024, le conseil presbytéral a été consulté, sur ses 
recommandation il a été décidé de terminer cette phase de 5 ans de redressement 
et de « revenir en vérité sur la situation économique de la curie et des paroisses ». 
Sur l’exercice 2024, une contribution supplémentaire exceptionnelle de 
16,24 % sera prélevée sur le CED (Compte Epargne Diocésain) de chaque 
paroisse afin de solder le déficit de trésorerie de la curie vis-à-vis des paroisses.

Pour pérenniser cet équilibre désormais reconquis, la commission finance de 
l’association diocésaine travaille à une réforme de la contribution de solidarité 
paroissiale à la vie du diocèse. Elle fera une proposition prochainement 
en vue d’une décision avant la fin de l’année 2024.

3 – Les Structures périphériques : La gestion de l’immobilier 
diocésain :

31/12/2023 SCI JEAN 
BAPTISTE

AD - 
GESTION 

SCI LALANDE-
ALSACE

EURL 
GIORGIO 

BRESSE & 
BUGEY

SCI 
REMPARTS TOTAL

Total des produits d'exploitation 162 880 360 041 146 125 33 970 25 822 0 728 838

Autres achats et charges externes 87 769 230 501 57 945 57 694 18 636 3 875 456 420
Aides financières 0 74 273 0 0 16 290 0 90 563
Impôts, taxes 22 919 57 878 28 957 447 6 993 6 147 123 341
Dotations aux amortissements 147 202 66 955 120 717 696 24 452 0 360 022

Total des charges d'exploitation 257 890 429 607 207 619 58 837 66 371 10 022 1 030 346

Résultat d'exploitation -95 010 -69 566 -61 494 -24 867 -40 549 -10 022 -301 508

Résultat financier -3 824 0 -27 240 0 4 699 0 -26 365

Résultat exceptionnel 3 608 0 0 0 10 307 0 13 915

Résultat global -95 226 -69 566 -88 734 -24 867 -25 543 -10 022 -313 958
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Au 31 décembre 2023, l’ensemble de ces structures sont déficitaires. Le travail du 
Comité pour les Assises de l’Immobilier (C.A.I.) avance. Les premiers rapports 
des comités constitués dans les doyennés ont été communiqués à Monseigneur 
Roland. Les premières décisions sont prises. Ce travail devient un chantier 
prioritaire, tout sera mis en œuvre pour qu’il soit amplifié et accéléré.

En parallèle un audit ciblé sur la patrimoine immobilier diocésain porté par la SCI 
Lalande, devrait permettre d’avoir un état des lieux plus précis en fin d’année et de 
préparer des décisions qui devront être prises à partir de 2025.

4 – Des perspectives pour 2024 et les années à venir :

4-a – Dynamiser nos stratégies de collectes :

Il nous faut mobiliser et former localement, dans ce sens une journée est 
programmée le 10 octobre prochain. Cette journée s’adresse à toutes les bonnes 
volontés se sentant concernées par les ressources de notre Eglise diocésaine. 
« Save the date ! ».

Un effort de communication particulier sera fait sur les campagnes « Legs et 
Assurances Vie » s’appuyant sur les outils mutualisés proposés par la Conférence 
des Evêques de France.

       

https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/evenements/journee-ressources-decentralisee
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4-b – Adapter nos biens immobiliers aux besoins pastoraux :

La gestion de de nos biens, le choix et la conduite des chantiers immobiliers 
diocésains et paroissiaux nous obligent à agir avec discernement. Nous allons 
continuer à déployer une stratégie immobilière volontariste autour des trois axes 
suivants :

	Adapter nos biens immobiliers aux besoins pastoraux des pa-
roisses :

o En vendant les biens inoccupés ou trop couteux à entretenir

o En investissant pour des outils immobiliers pastoraux adaptés et 
polyvalents

	Mettre aux normes, entretenir et embellir les bâtiments d’inté-
rêt pastoral et patrimonial.

	Améliorer la performance énergétique des bâtiments en vue de diminuer 
les charges d’exploitations.

4-c – Accroitre nos compétences, renforcer nos équipes :

D’un côté la technicité des sujets que nous devons traités au quotidien, la 
profondeur de nos champs d’intervention imposent que nous élargissions nos 
champs d’expertise. D’un autre côté, la contraction de nos ressources, nous 
contraint à la sobriété. Devant cette dialectique nous devons faire preuve de 
créativité et de solidarité pour trouver les meilleures réponses :

	Appelons au bénévolat et au mécénat de compétence :

o En cultivant les réseaux avec les acteurs économiques et profes-
sionnels

o En pilotant les projets avec plus de proximité

	Formons et intégrons des jeunes en alternance :

o Pour renforcer notre service communication

o Pour donner plus de moyens à notre responsable immobilier

	Jouons la carte de la mutualisation avec les diocèses voisins.
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Suite aux conclusions de l’audit économique du diocèse (2021) et aux travaux de la 
commission financière présentée au Conseil presbytéral et au Collège des consulteurs (13 
et 14 juin 2024), l’évêque décide de procéder à l’effacement du découvert de trésorerie 
entre le compte de la curie diocésaine et les comptes des groupements paroissiaux par 
une contribution exceptionnelle unique à partir des comptes paroissiaux au 31 décembre 
2023, en conformité aux normes canoniques (can. 1264, 2° et 1266).

1. Une contribution exceptionnelle unique est demandée à chaque groupe-
ment paroissial sur la base de de 16,24 % de son compte d’épargne diocé-
sain (CED) au 31 décembre 2023 : elle consiste à effacer la « dette » de la 
Curie envers les CED des groupements paroissiaux, notamment en raison 
des charges de personnel (prêtres et laïcs) non refacturées.

2. Cette contribution s’effectuera au cours de l’exercice 2024 par une opé-
ration comptable n’affectant pas la trésorerie disponible des groupements 
paroissiaux.

3. Les groupements paroissiaux disposant d’un CED inférieur à 50.000 € au 
31 décembre 2023 bénéficient d’un abattement de 50 % sur cette contri-
bution.

4. Sont exonérés de cette contribution les paroisses dont la trésorerie est né-
gative au 31 décembre 2023 et le sanctuaire d’Ars en raison de ses charges 
exceptionnelles actuelles.

5. Les 80 000 € de reliquat de la dette seront effacés avec les apports des 
prochaines cessions d’actifs diocésains. 

6. L’évêque estime que l’année jubilaire est un temps favorable pour cette 
opération vérité dont le principe avait été suggéré par l’audit économique 
de 2021 et dont la réalisation est permise par le travail concerté de l’éco-
nomat diocésain, de la commission finances, des conseils de l’évêque et des 
conseils économiques paroissiaux.

Cette décision sera promulguée dans Église des Pays de l’Ain.Nonobstant 
toutes choses contraires. 

Donné à l’Évêché de Belley-Ars, Le lundi 24 juin 2024 
Pascal Roland

Par mandement 
P. Christian Josselin  
Chancelier

CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE DES PAROISSES
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INVITATION À LA JOURNÉE DE RENTRÉE DIOCÉSAINE 
SAMEDI 31 AOÛT 2024

• 09h00 :  Accueil au foyer sacerdotal.
• 09h30 : Temps de prière.
• 10h00 : Reprise des conclusions de la session avec les prêtres. (Mgr Roland)
• 10h30 : Intervention sur la fraternité 
• 11h00 : Ateliers et témoignages d’expériences de paroisses (parcours décou-

verte, soirées cinéma, repas providence, l’accueil des WEMPS, les pèlerinages 
paroissiaux, les équipes d’accueil). 

• 12h30 : Repas tiré du sac.
• 13h30 : Démarche de pèlerinage :  monument de la rencontre, chasse du saint 

curé, chapelle de la relique du cœur…
• 14h30 : Temps en doyenné (Animé par les doyens) : l’accueil des nouvelles per-

sonnes dans la paroisse. 
• 16h00 : Messe à l’église Notre Dame de la Miséricorde et envoi

JOURNÉE DE RENTRÉE 2024-25JOURNÉE DE RENTRÉE 2024-25  
DE 9h DE 9h ÀÀ 17h30 AU SANCTUAIRE D’ARS  17h30 AU SANCTUAIRE D’ARS 

RENTRÉE DIOCÉSAINE RENTRÉE DIOCÉSAINE 
SAMEDI 31 AOÛT 2024SAMEDI 31 AOÛT 2024

catholique-belley-ars.fr

« CONFIANCE, Lève toi : il t’appelle »« CONFIANCE, Lève toi : il t’appelle »  

Marc 10,49 Marc 10,49 

Les rdv   
 DANS LE DIOCÈSE 
Retrouvez les événements diocésains dans l’agenda du site diocésain : 

www.catholique-belley-ars.fr ou en flashant le QR Code ci-dessus

https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/evenements/journee-de-rentree-diocesaine
https://catholique-belley-ars.fr/agenda/tout-lagenda
https://catholique-belley-ars.fr/agenda/tout-lagenda
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 Le thème continue celui de l’année 
dernière : l’accueil et l’accompagnement 
des catéchumènes et des commençants 
dans nos paroisses. Il est souhaitable 
que cette session soit suivie par une 
lettre pastorale de Mgr Roland. 
Le titre suggéré pour cette session : 
« Confiance, lève-toi : il t’appelle. » (Mc, 
10,49). Voici le programme de ces deux 
jours :

Jeudi 29 août :
• 09h00 : Accueil au foyer sacerdotal
• 09h15 : Temps de prière organisé par 

les p. Bruno Boucly, Daniel Lefèvre 
et Antoine Desarbre

• 10h15 : Un bilan anthropologique 
à partir des lettres des catéchu-
mènes et des confirmands adultes. 
(Mgr Roland)

• 11h00 : Pause
• 11h15 : L’expérience de libération 

pour les catéchumènes et les re-
commençants. Libération, guérison, 
reconstruction. (P. Lepoutre)

• 12h45 : Repas 
• 15h30 : Reconstruire une vraie li-

berté humaine orientée vers le bien 
après la libération et la guérison. (P. 
Lepoutre)

• 16h30 : Travail en groupe.
• 17h30 : Déplacement à la basilique
• 18h00 : Messe à l’église du sanctuaire 

d’Ars
• 19h00 : Vêpres
• 19h20 : Dîner 
• Soirée : Quelques témoignages de 

néophytes (éventuellement en vi-

sioconférence) : de quoi ont-ils été 
libérés et comment sont-ils entrés 
dans la fidélité aux promesses du 
baptême ? (les p. Frédéric Pelletier, 
Patrick de Varax et Daniel Lefèvre 
sollicitent chacun une personne)

Vendredi 30 août :
• 07h30 : Laudes
• 08h00 : Petit déjeuner
• 08h45 : Temps de prière organisé par 

les p. Bruno Boucly, Daniel Lefèvre 
et Antoine Desarbre

• 09h45 : Les particularités et les de-
mandes des jeunes catéchumènes 
et commençants, atouts et difficul-
té. Comment les écouter et les ac-
cueillir. (frère Paul-Adrien)

• 10h45 : Pause 
• 11h00 : Questions-réponses au frère 

Paul-Adrien. 
• 12h00 : Messe au foyer sacerdotal.
• 12h45 : Repas
• 15h30 : Accompagnement spirituel 

et éducation des jeunes à la fidélité. 
Le discernement vocationnel. (frère 
Paul-Adrien)

• 16h30 : Questions-réponses au frère 
Paul-Adrien

• 17h00 : Pause 
• 17h30 : Groupes de travail, remon-

tées et conclusions : Quels repères 
pratiques nous nous donnons pour 
accompagner le cheminement des 
catéchumènes et commençants ? 

• 19h00 : Vêpres 
• 19h20 : Dîner 
• Veillée détente 

LA SESSION DE RENTRÉE DU PRESBYTERIUM 
JEUDI 29 & VENDREDI 30 AOÛT 2024
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ANNONCE DU JUBILÉ 2025

 

 L’année 2025 sera une année jubilaire pour toute l’Eglise. Depuis sa 
première édition en 1300, le Jubilé invite à se souvenir de la miséricorde de 
Dieu. Il pousse à la conversion et oriente plus résolument vers la sainteté 
de vie.  

Le thème retenu est particulièrement bienvenu en ces temps difficiles, 
puisqu’il s’agit de « Pèlerins d’Espérance ». Le pape François nous appelle à 
« tout faire pour que chacun retrouve la force et la certitude de regarder l’avenir 
avec un esprit ouvert, un cœur confiant et une intelligence clairvoyante ». 

Pour notre diocèse le jubilé sera double, puisque nous fêterons aussi le 
centenaire de la canonisation de Jean-Marie Vianney. Le sanctuaire d’Ars 
sera donc un espace privilégié pour nourrir notre espérance. 

Souvenez-vous qu’un jeune berger, Antoine Givre, avait aidé Jean-Marie 
Vianney à trouver son chemin vers le village d’Ars, perdu dans le brouillard. 
Ce dernier lui avait alors déclaré : « Tu m’as montré le chemin d’Ars ;  
je te monterai le chemin du ciel ». 

Le curé d’Ars continue de nous montrer le chemin du ciel en nous faisant 
goûter la miséricorde divine et en nous encourageant à la sainteté :  
« Saint curé d’Ars, fais de nous des saints ! »

+ Pascal Roland
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CENTENAIRE DE LA CANONISATION  
DE JEAN-MARIE VIANNEY 

Les grands rendez-vous de l’année jubilaire de Jean-Marie Vianney à noter dores 
et déjà dans vos agendas :  

	Vendredi 1er novembre- Toussaint 2024 - Célébration d’ouverture de 
l’année jubilaire d’Ars, présidée par Mgr Sylvain Bataille au sanctuaire d’Ars, 
évêque du diocèse de Saint Etienne

	Dimanche 9 février 2025 : Fête de l’arrivée de Saint Jean-Marie Vianney 
au sanctuaire d’Ars

	Samedi 31 mai 2025 :  Anniversaire de canonisation de Saint Jean-Marie 
Vianney au sanctuaire d’Ars

	Lundi 4 août 2025 : Fête du Saint Curé d’Ars au sanctuaire d’Ars

	Du 12 au 18 octobre 2025 : Retraite sacerdotale nationale présidée par 
le Cardinal Jean-Marc Aveline au sanctuaire d’Ars

	Samedi 1er et dimanche 2 novembre 2025 - Toussaint 2025 
- Clôture de l’année Jubilaire d’Ars, célébration présidée par  
Mgr Celestino Migliore, nonce apostolique en France, au sanctuaire d’Ars 
 

	Les informations sur le programme complet de l’année jubilaire de  
Jean-Marie Vianney seront actualisées régulièrement sur le site internet du 
sanctuaire d’Ars : https://www.arsnet.org/jubile-2025/ ou en flashant le QR 
Code ci-dessus

	Les autres rendez-vous diocésains sont à retrouver sur le site du diocèse : 
www.catholique-belley-ars.fr

https://www.arsnet.org/jubile-2025/
http://www.catholique-belley-ars.fr
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